Conseil Municipal du 19 juin 2008

A 18H30

VILLE DE DOUDEVILLE

COMPTE RENDU

Présents
Absents excusés
Absents
Pouvoirs

M. DURECU
X




M.PERCHE
X




M. ORANGE
X




Mme FICET
X




M. JOBBIN
X




M. LOSSON
X




M. MOGIS
X




M. GEMEY
X




M. DUFOUR
X




M. BARRE

X

M. DUFOUR

M. DEFRANCE
X




M. MALANDRIN

X

M. GEMEY

M. LAURENT
X




Mme CREPIN
X




Mme LEGER
X




M. FORTIN
X




Mme CURDEL
X




Mme DUROZEY
X




M. METAIS
X




M. BELLIERE
X




Mme LECLERC
X




M. CROCHEMORE
X




Mme MORIN
X




Secrétaire de séance : Le Conseil Municipal nomme à ce poste : MME MORIN

1) PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 21 MAI 2008 :

Il s’agit du compte-rendu du Conseil Municipal du 21 mai 2008.

Vote du Conseil Municipal : 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, acceptent le compte-rendu de la réunion du 21 mai dernier.

2) COMMISSION JEUNESSE ET SPORTS DU 26 MAI 2008 – COMPTE RENDU :


Présents
Absents excusés
Absents
Pouvoirs

M. JOBBIN
X




M. ORANGE
X




M. GEMEY
X




M. MALANDRIN
X




Mme LEGER
X




M. BELLIERE
X




M. MOGIS (suppléant)
X




M. DEFRANCE (suppléant)





Etaient présents : 


Les associations sportives suivantes :

· Badminton

· Full Contact

· Vélo Club Doudevil’lin

· Les Coureurs du Lin

· Echecs

· Tennis club

· Hand Ball

· U.S.D

Mme Françoise HEUACKER, responsable de la Maison du Département, à Yvetot

A) INTERVENTION DE MADAME HEUACKER :

Après présentation de chaque responsable d’association, M. JOBBIN donne la parole à Mme HEUACKER afin que celle ci présente les différentes possibilités de subventions octroyées par le Département :

· aide au sport

· aide aux manifestations sportives

· « pass sport »

· « ticket sport »

· aide en équipement

· « 276 ça roule » (pour l’obtention d’un mini bus)

· emplois tremplin

B) QUESTIONS DIVERSES :

La Commission propose de mettre en place un nouveau document pour les demandes de subventions des associations doudevillaises à la Commune.

La Commission propose la création d’une nouvelle manifestation sportive : « La Fête du Sport », en collaboration avec toutes les associations sportives, un samedi après-midi, fin août – début septembre 2009.

Une visite des locaux accueillant les associations sportives est organisée le mercredi 28 mai 2008, avec M. Christophe ORANGE, Adjoint au Maire en charge des travaux.

Cette visite doit permettre d’établir un cahier des charges à court, moyen et long terme des actions nécessaires au bon fonctionnement quotidien des activités sportives.

FIN DU COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION

Avis et vote du Conseil Municipal : 

M. DURECU souligne l’intérêt de cette démarche qui permet la mise en relation des associations avec les services du Département.

M. ORANGE a pris en considération les demandes de travaux qui ont été évoquées lors de cette réunion et seront présentées lors de la prochaine Commission des Travaux.

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, acceptent le compte-rendu de la Commission Jeunesse et sports du 26 mai 2008.

3) COMMISSION COMMUNICATION ET ANIMATION DU 29 MAI 2008 – COMPTE-RENDU :


Présents
Absents excusés
Absents
Pouvoirs

M. DURECU
X




M. LOSSON
X




M. PERCHE

X



M. DUFOUR
X




M. BARRE
X




M. LAURENT

X



Mme CREPIN

X



Mme LEGER

X



Mme MORIN
X




M. GEMEY (suppléant)





M. CROCHEMORE (suppléant)
X




Etaient présents : 
M. MOGIS




Fabienne et Corinne

1) Elaboration du bulletin d’informations municipales :

Les membres de la Commission s’accordent sur l’élaboration d’un bulletin d’informations municipales comportant 6 pages.

La distribution sera effectuée par la Municipalité, pour économiser le coût du municipost.

Le tirage serait de 1 300 exemplaires.

La distribution devrait s’effectuer entre le 18 et le 24 juin.

Ce bulletin a vocation à présenter les membres du nouveau Conseil Municipal, communiquer sur les actions des Commissions Municipales et faire un point sur l’actualité.

Les membres de la Commission effectuent une relecture du document présenté.

2) Plan de la ville :

Nous avons reçu une proposition pour éditer un nouveau plan de la ville.

De nouvelles rues et nouveaux noms de rue ont été créés depuis le dernier plan.

La société « Editions Municipales de France » nous propose un contrat pour deux éditions de plans.

L’édition du plan de la ville sera financée par les commerçants de Doudeville (environ 200.00 euros par commerçant participant).

3) Partenariat avec la radio Résonance :

Pour la Fête du Lin, la Commission propose un partenariat avec la radio Résonance (en sus du Paris Normandie, du Courrier Cauchois et de la radio France Bleu).

Cette radio nous propose des annonces pour communiquer sur cette manifestation.

Le coût serait de 350.00 euros, si le partenariat est proposé via une association. L’association « Quilt en Caux » se propose d’être ce relais.

La Commission propose une subvention complémentaire de 350.00 euros à l’association « Quilt en Caux » pour cette participation.

FIN DU COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION

Avis et vote du Conseil Municipal : 

M. GEMEY demande quels membres du Conseil ont eu connaissance de la maquette du bulletin d’informations municipales.

M. LOSSON répond que cette maquette a été transmise à M. le Maire et aux membres de la Commission Communication.

M. PERCHE souligne que c’est le rôle de cette Commission de donner son avis sur la maquette du bulletin d’informations municipales.

M. DURECU prend note de cette remarque.

M. GEMEY  demande s’il y a une relation entre la démission de M. BARRE de cette Commission et l’élaboration du bulletin d’informations municipales.

M. LOSSON répond que la correspondance envoyée par M. BARRE mentionne que celui-ci a démissionné de cette Commission pour des raisons personnelles.

Les membres du Conseil Municipal acceptent, par 18 voix pour et 5 abstentions, le compte-rendu de la Commission Communication et Animation du 29 mai 2008.

4) COMMISSION VIE ASSOCIATIVE DU 03 JUIN 2008 – COMPTE-RENDU :


Présents
Absents excusés
Absents
Pouvoirs

M. DURECU

X



M. MOGIS
X




M. GEMEY
X




M. DUFOUR


X


M. BARRE


X


M. BELLIERE
X




Mme MORIN
X




M. LOSSON (Suppléant) 
X




M. MALANDRIN (Suppléant) 


X


Etaient présents :


· Atelier de lecture

· Quilt en Caux

· Club de l’amitié

· Harmonie municipale

· Ecole Sainte Marie

· Médaillés militaires

· Jumelage

· Les Amis du 15 août

· Amicale des Sapeurs Pompiers

· Doudeville Accueil

· Comité des fêtes de Vautuit

Associations excusées :

· Ensemble pour les enfants

· Ecole maternelle

· F.C.P.E

Madame HEUACKER, Responsable de la Maison du Département à Yvetot

2, rue Percée

Tél. : 02 32 70 11 37, du lundi au vendredi

A) INTERVENTION DE MADAME HEUACKER :

Madame HEUACKER présente aux associations les modalités d’obtention des subventions départementales.

Ces subventions sont octroyées aux associations qui en font la demande trois mois à l’avance, à la Maison du Département d’Yvetot.

Les associations peuvent aussi obtenir des lots (coupes, maillots,…) dans les mêmes conditions.

Les associations qui ont le projet de créer ou rénover un local d’accueil peuvent prétendre à ces subventions.

Les associations ont la possibilité d’embaucher du personnel, subventionné par le Département, pour un engagement de trois ans.

L’ensemble de ce dispositif s’applique aux associations qui ont plus d’un an d’existence.

Pour les écoles primaires et maternelles, publiques ou privées, des subventions peuvent être demandées pour les sorties pédagogiques.

La Commune de Doudeville peut prétendre aussi à ces subventions suivant les animations et manifestations organisées.

FIN DU COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION

Avis et vote du Conseil Municipal : 

Mme DUROZEY demande pourquoi l’ADMR et l’association des anciens élèves de l’école Breton n’ont pas été invitées à cette réunion.

M. BOUTARD, secrétaire général, précise que Mme DECULTOT, Présidente de l’ADMR a bien été invitée pour cette réunion.

Par contre, M. MOGIS informe les membres du Conseil que seules les associations subventionnées par la Commune ont été invitées et que l’ensemble des associations doudevillaises auraient pu être conviées.

M. CHAVENTRE, membre du public, et président du club de l’amitié, se demande quand interviendront les travaux dans son local. M. ORANGE, Adjoint en charge des travaux, prend note de l’intervention : cette requête sera intégrée au programme des travaux prévus.

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, acceptent le compte-rendu de la Commission « vie associative » du 03 juin 2008.

5) DEMISSION DE M. PIERRE BARRE DE LA COMMISSION COMMUNICATION ET ANIMATION – CORRESPONDANCE RECUE EN MAIRIE :

Nous avons reçu une correspondance de M. Pierre BARRE le 02 juin dernier, nous informant de sa démission de la commission « Communication et Animation », pour des raisons personnelles.

Décisions et vote du Conseil Municipal : 

Les membres du Conseil Municipal décident de nommer un nouveau titulaire à cette Commission.

M. GEMEY, à l’unanimité des votants, est nommé membre titulaire de la Commission « Communication et Animation » en remplacement de M. BARRE.

M. DEFRANCE, à l’unanimité des votants, est nommé membre suppléant de la Commission « Communication et Animation » en remplacement de M. GEMEY.

6) CONTRIBUTION FINANCIERE DE LA COMMUNE AU FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT :

Conformément à la loi du 13 août 2004, le Département assure depuis le 1er janvier 2005, la responsabilité du Fonds de Solidarité Logement, qui regroupe dorénavant l’ancien Fonds de Solidarité Logement, le Fonds de Solidarité Energie et le fonds de Solidarité Eau.

Depuis le 1er janvier 2006, il assure la gestion administrative, comptable et financière de l’ensemble du dispositif géré précédemment par les Caisses d’Allocations Familiales.

Le financement de ce fonds est assuré par le Département et les distributeurs d’eau et d’énergie, les bailleurs sociaux et les Caisses d’Allocations Familiales. Les Collectivités Locales sont également invitées à participer à son financement.

Devant le caractère mutualiste de cette démarche de solidarité, le Département a souhaité renforcer son partenariat avec les Communes.

Participation éventuelle de la Commune de Doudeville :

2 526 x 0.76 euros = 1 919.76 euros

Le Département propose donc la signature d’une convention dont une copie est annexée à l’ordre du jour.

Avis et vote du Conseil Municipal : 

M. DURECU précise aux membres du Conseil Municipal qu’il est favorable à cette participation financière, compte tenu du contexte social local.

M. FORTIN demande s’il y aura des comptes-rendus sur la répartition des aides allouées. De plus, M. FORTIN se demande s’il y aura un équilibre entre la contribution financière de la Commune de Doudeville et le montant des aides allouées sur le territoire de la Commune.

M. PERCHE souligne que l’équilibre financier n’est pas l’objectif prioritaire à rechercher dans cette démarche à caractère social.

Mme FICET précise que nous recevons en mairie, les notifications d’attribution de l’aide au logement.

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, acceptent la signature de la convention liant le Département et la Commune au financement du fonds de solidarité logement.
7) DECAISSEMENT D’UN TALUS PAR LES SERVICES TECHNIQUES – INTERVENTION CHEZ M. LEROUX :

A la demande de M. LEROUX de Bosc Mare, les services techniques sont intervenus sur sa parcelle pour effectuer le décaissement d’un talus, la Commune lui réclamant a posteriori les charges de personnel et autres frais.

Les membres du Conseil Municipal doivent délibérer pour nous autoriser à recouvrer cette somme, par titre de recettes :

Frais de Personnel : 

M. Christian LEROUY : 04h00

M. Ludovic FERVIN : 04h00

M. Dominique ORHAN : 04h00

Soit un total de 12 heures

Salaires bruts : 117.18 euros

Charges patronales : 56.14 euros

Total : 173.32 euros

Avis et vote du Conseil Municipal : 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, autorisent à recouvrer cette somme, par titre de recettes, auprès de M. LEROUX.

8) COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – DESIGNATION DES MEMBRES :

Dans le cadre du renouvellement des assemblées délibérantes, nous devons procéder à la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs, en désignant 16 commissaires titulaires et 16 commissaires suppléants.

Nous vous proposons la liste suivante :

Membres Titulaires

Noms
Prénoms
Adresse

Mme Gillet (propriétaire de bois)
Aliette
Hameau de Galleville

76560 Doudeville

Mme Chapuis
Elianne
Résidence du Bois Baucher

Rue du Lin

76560 Doudeville

Mr Leborgne
Jean François
Hameau de Bosc Malterre

76560 Doudeville

Mr Crépin
Jacques
Hameau de Bosc Malterre

76560 Doudeville

Mr Jobbin
Thierry
Hameau de Seltot

Rue du Bucquet au Fol

76560 Doudeville

Mme Ficet
Sylvie
Hameau de Vautuit

259, rue Saint Eloi

76560 Doudeville

Mr Héricher
Jean-Marc
Rue Colonel Person

76560 Doudeville

Mr Baudoin 
Raymond
15, rue du Val Boulier

76560 Doudeville

Mr Durécu
Daniel
Hameau de Bosc Mare

76560 Doudeville

Mr Perche
Jean Marie
Hameau de Seltot

76560 Doudeville

Mr Gemey 
Emeric
2, rue Georges Renault

76560 Doudeville

Mr Malandrin
Erick
Rue Guillotin

76560 Doudeville

Mr Defrance
Michel
11, rue Jean Varin

76560 Doudeville

Mr Doulcier
Jules
Rue des Près

76560 Doudeville

Mr Naze
Michel
Rue Félix Faure

76560 Doudeville

Mr Mabille (hors Commune)
Jean-François
Village

76560 Routes

Membres Suppléants

Noms
Prénoms
Adresse

Mr Fortin
Jacques
Hameau de Bosc Malterre

76560 Doudeville

Mme Leger
Carole
Rue du Fourneau

Hameau de Vautuit

76560 Doudeville

Mr Dufour
Armand
Rue Cacheleu

76560 Doudeville

Mr Losson
Pascal
Hameau de Vautuit

Rue de la mare au loup

76560 Doudeville

Mr Orange
Christophe
Hameau de Seltot

Rue de Lepiney

76560 Doudeville

Mr Crochemore
Philippe
Hameau de Vautuit

76560 Doudeville

Mr Mogis
Remy
Hameau de Vautuit

76560 Doudeville

Mr Laurent 
Arnaud
Hameau de Galleville

76560 Doudeville

Mme Neveu (réponse négative de l’intéressée)
Brigitte 
Rue du Château

76560 Doudeville

Mr Mossu
Philippe
Hameau de Bosc Malterre

Rue de la Folie

76560 Doudeville

Mr Cousin
Edouard
Hameau de Bosc Malterre

76560 Doudeville

Mr Torillec
Cédric
3, rue du Plessis

76560 Doudeville

Mme Lefel
Evelyne
Hameau de Seltot

76560 Doudeville

Mr Dumesnil (réponse négative de l’intéressé)
Pierre
Rue Félix Faure

76560 Doudeville

Mme Deschamps
Nicole
Hameau de Bosc Malterre

76560 Doudeville

Mr Paillette (hors Commune)
Hubert
Chemin du Village

76560 Amfreville les Champs

Avis et vote du Conseil Municipal : 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, acceptent de présenter ces deux listes pour la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs.

9) QUESTIONS DIVERSES :

M. DURECU informe les membres du Conseil du nombre important de manifestations en cette fin d’année scolaire : remise des diplômes de la prévention routière, cérémonie de remise des dictionnaires, fête de la musique,…).

M. GEMEY s’interroge sur le lieux du feu d’artifices pour le 15 août.

M. MOGIS répond que le feu d’artifices pourrait avoir lieu près du stade de football, afin de permettre un accès plus facile du centre bourg.

M. MOGIS demande s’il y a des volontaires parmi les membres du Conseil pour travailler sur le char de la Municipalité « Astérix aux Jeux Olympiques ».

M. DURECU rappelle le succès remporté par la Fête du Lin et remercie Mme DUROZEY pour sa participation.

Mme DUROZEY précise que l’importateur de fromage au lin aurait des contacts avec des distributeurs français et ce fromage pourrait se dénommer « Doudeville ».

Mme DUROZEY informe aussi les membres du Conseil Municipal de l’inhumation de Mme DUPUIS, vendredi 20 juin, à Doudeville.

M. LOSSON informe les membres du Conseil qu’une question a été soulevée lors des derniers Conseils d’école : la semaine de quatre jours avec soutien scolaire sur le temps du midi.

M. LOSSON précise que le soutien scolaire se fera le midi, dans tout le Département.

M. LOSSON demande qu’une correspondance soit envoyée à l’inspection académique pour les sensibiliser aux problèmes d’organisation et de concentration des élèves générés par ce nouvel emploi du temps. (avec copie à la Communauté de Communes, SIVOSS, Député).

M. DEFRANCE, membre du public, informe l’assemblée d’un trottoir détérioré : M. ORANGE prend cette remarque en compte.

10) PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 10 JUIN 2008 :

Il s’agit du compte-rendu du Conseil Municipal du 10 juin 2008.

Vote du Conseil Municipal : 

M. FORTIN demande pourquoi la restitution de l’audit n’a pas eu lieu à cette séance du Conseil Municipal.

M. DURECU répond que les disponibilités des auditeurs ne permettaient pas de restituer l’audit à cette présente séance du Conseil. De plus, cette question nécessitait, à elle seule, une séance du Conseil Municipal.

Les membres du Conseil Municipal, par 12 voix pour et 11 abstentions, acceptent le compte-rendu de la réunion du 10 juin dernier.

11) RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS AU CIMETIERE : 

Le Conseil Municipal propose la possibilité de renouveler les concessions au cimetière pour une durée de 15 ans et de maintenir les renouvellements pour 30 et 50 ans si les personnes le souhaitent.

Les tarifs, pour un renouvellement de 15 ans, seraient de : 

Pour les Doudevillais, résidants à Doudeville :




Nouveaux tarifs

Renouvellement Concession de 15 ans (2 m2 sans caveau)

150.00
euros

Renouvellement Concession de 15ans (2,50 m2 avec caveau)

225.00
euros

Pour les natifs de Doudeville, ne résidant plus à Doudeville (sauf départ en institution) :



Nouveaux tarifs

Renouvellement Concession de 15 ans (2 m2 sans caveau)

300.00 euros

Renouvellement Concession de 15 ans (2,50 m2 avec caveau)

450.00 euros
Vote du Conseil Municipal : 

M. JOBBIN précise que ce tarif est intéressant pour les personnes âgées, sans enfant.

Mme CURDEL informe l’assemblée qu’il n’y a plus d’arrosoir au cimetière.

 Les membres du Conseil Municipal acceptent, à l’unanimité des votants, les tarifs de renouvellement des concessions au cimetière, pour une durée de 15 ans.

12) ASSOCIATION « AU CŒUR DU LIN » - DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2008 :

Nous avons reçu une demande de subvention concernant l’association « Au cœur du Lin ».

Commentaires de M. MOGIS





2007





2008

AU CŒUR DU LIN


0.00
13 membres
Proposition : 150.00 euros, en juillet 2008 et 150.00 euros en décembre, suivant l’évolution du bilan de l’association.
Documents  reçus le 17/06/08

6 membres


Commentaires et vote du Conseil Municipal :

M. DURECU précise que cette association a vocation à animer la Maison de Retraite.

Cette association étant en grande difficulté financière auprès de sa banque, les membres du Conseil Municipal proposent d’intervenir auprès de l’organisme bancaire pour suspendre les intérêts débiteurs.

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décident d’allouer une subvention de 350.00 euros pour l’association « Au cœur du Lin », pour l’année 2008.

13) INDEMNITE DE CONSEIL ET DE BUDGET AU COMPTABLE DU TRESOR :

En application des dispositions de l’article 97 de la loi 82/213 du 2 mars 1982 et du décret 82/979 du 19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 1983 a précisé les conditions d’attribution de l’indemnité citée en objet.

Conformément à l’article 3 de l’arrêté précité, une nouvelle délibération doit être prise lors du renouvellement du Conseil Municipal :

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,

Décide :

· de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil

· d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an
· que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité, et sera accordée à M. Hervé JACQUET, Receveur Municipal.

· de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires.

Commentaires et vote du Conseil Municipal :

Les membres du Conseil Municipal, par 21 voix pour et deux abstentions, décident :

· de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil

· d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an

· que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité, et sera accordée à M. Hervé JACQUET, Receveur Municipal.

· de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires.

14) LOTISSEMENT BOIS BAUCHER :

Cette question a été traitée à huis clos

Nous souhaiterions déposer une demande de permis d’aménager modificatif pour le lotissement Bois Baucher, en vue de vendre une partie du lot 16 d’environ 83 m² au propriétaire du lot 15. 

En effet, la parcelle n°15 semble d’une taille inadéquate pour accueillir deux maisons (816m²).  Le projet du propriétaire, initialement prévu en limite séparative serait alors repoussé de 3.50 m et ce déplacement éviterait les conflits éventuels avec le propriétaire du lot n°14.
 
Décision du Conseil Municipal :

Les membres du Conseil Municipal s’accordent sur la démarche suivante : envoyer un courrier aux propriétaires des terrains sur la possibilité de modifier le règlement de lotir.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 00.

La date de convocation du prochain Conseil Municipal a été fixée

au jeudi 17 juillet 2008, à 18h30.
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